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ACTION URGENTE
SERGUEÏ NAOUMOV A ÉTÉ LIBÉRÉ
Le journaliste indépendant Sergueï Naoumov a été libéré le 3 octobre après avoir purgé 
sa peine de 12 jours de détention administrative en Ouzbékistan. Il a été détenu au 
secret. Il remercie toutes celles et tous ceux qui se sont mobilisés en sa faveur.

Le lendemain de sa libération, Sergueï Naoumov, journaliste d’investigation indépendant âgé de 50 ans, a 
accordé une interview à l’agence de presse indépendante Ferghana.ru. Il a remercié tous ceux qui ont œuvré à sa 
libération. Il a confirmé avoir passé 12 jours au centre de détention provisoire d’Ourgentch, dans le nord-ouest du 
pays, à l’issue d’un procès sommaire durant lequel il n’a pas bénéficié des services d’un avocat. Sergueï 
Naoumov, d’origine russe, a déclaré qu’il avait été agressé dans la rue, non loin de chez lui, par une femme 
ouzbèke qui a vociféré des insultes antirusses à son endroit. Il pense que sa détention administrative est liée au 
fait qu’il travaillait sur la récolte du coton et avait pour but de l’empêcher de rencontrer des observateurs 
indépendants de l'Organisation internationale du travail (OIT). L'Ouzbékistan a été vivement critiqué par les 
défenseurs des droits humains sur la question du recours au travail forcé (impliquant en particulier des enfants) au 
moment de la récolte du coton. Sergueï Naoumov a écrit par le passé des articles condamnant les conditions de 
travail dans les champs de coton et les autorités ont fait pression sur lui pour qu'il cesse d'en rendre compte. Elles 
ne souhaitent pas que de telles informations soient portées à l'attention de la communauté internationale.

Sergueï Naoumov avait été arrêté par des agents de la police municipale à son domicile, dans la ville d’Ourgentch, 
dans la région du Khorezm, le 21 septembre. Il a pu passer un rapide coup de téléphone avec son portable vers 
19 heures (heure locale) depuis le poste de police du quartier pour prévenir ses collègues de son arrestation. Le 
24 septembre, l'avocat désigné par des confrères de confiance pour le représenter s'est rendu au tribunal 
d'Ourgentch. Là, on lui a remis des pièces judiciaires confirmant que Sergueï Naoumov avait été condamné à 
12 jours de détention administrative au titre de l'article 183 (« Trouble de l'ordre public et de la paix ») du Code 
administratif de l'Ouzbékistan. Ce verdict avait été prononcé par le tribunal d'Ourgentch le 21 septembre, le jour 
même de son arrestation. Sergueï Naoumov avait comparu devant le tribunal sans être représenté par un avocat. 
D'après les pièces judiciaires, les charges retenues contre cet homme étaient liées à des faits qui ont eu lieu le 
21 septembre à Ourgentch. Il aurait bousculé une femme dans la rue, puis l'aurait insultée et agressée. La femme 
s'est plainte à la police car, semble-t-il, il ne se serait pas excusé. Il est consigné dans les pièces judiciaires que 
Sergueï Naoumov a déclaré qu'il avait bousculé accidentellement la femme, mais qu'il ne l'avait pas harcelée ni 
agressée, et qu'il niait catégoriquement les accusations portées contre lui. Son avocat a interjeté appel de la peine.

Personne, pas même son avocat, n’a été autorisé à lui rendre visite durant sa détention.

Aucune action complémentaire n'est pour l'instant requise de la part des membres du réseau Actions 
urgentes. Un grand merci à tous ceux qui ont envoyé des appels. Amnesty International continuera de 
surveiller cette affaire et interviendra de nouveau si nécessaire.

Ceci est la seconde mise à jour de l’AU 262/13. Pour plus d’informations: http://amnesty.org/en/library/info/EUR62/008/2013/en

Nom : Sergueï Naoumov (homme)
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